
 
 

 

********************************************************************************  

 
Le Gouvernement de la République de Guinée représenté par le Ministère de l’Enseignement Pré-

Universitaire et de l’Alphabétisation (MEPU-A), ci-après dénommé le « Maître d’Ouvrage » a signé un 

accord de coopération financière avec le Gouvernement allemand pour l’amélioration des conditions d’accès 

et de la qualité de l’Education dans la région de Faranah. 

Les deux partenaires ont reconnu la qualité et de l’étendue du travail de Plan Guinée dans le domaine de 
l’éducation et ont opté pour la nouvelle approche de Plan dans l’exécution des travaux de construction 

des écoles primaires. 

Une partie des fonds obtenus par cette coopération financière est destinée à l’exécution des : 

Travaux de réalisation de : 
 

Douze (12) forages positifs et de Cinquante quatre (54) puits modernes 
 

dans les écoles en construction dans les préfectures de Dabola et de Dinguiraye. 

 

 

ARTICLE 1 : MAITRE D’OUVRAGE 

Le Maitre d’Ouvrage du présent Avis d’Appel d’Offres National est le Ministère de 

l’Enseignement Pré-Universitaire et de l’Alphabétisation (MEPU-A).  
 

ARTICLE 2 : MAITRE D ’OUVRAGE DELEGUE 

Le présent Avis d’Appel d’Offres National est lancé par Plan Guinée qui en est l’Autorité 

Contractante. Plan Guinée a en son sein, une Equipe de Gestion de Projet (EGP)  qui assure la Maîtrise 

d'Ouvrage Déléguée.  

 

ARTICLE 3 : MAITRE D'OEUVRE 

La maîtrise d'œuvre est assurée par le Bureau d'Etudes Techniques ‘’West Ingénierie’’ qui a été 

recruté par un appel d’offres international, à cet effet par Plan Guinée. 

 

ARTICLE 4 : OBJET 

Le présent Avis d’Appel d’Offres National a pour objet les travaux de réalisation de douze (12) forages 

positifs et de cinquante quatre (54) puits modernes dans les écoles primaires des préfectures de Dabola et de 

Dinguiraye. 

 

 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAUX 

N° 007/2014/PEB - RF/KFW et N° 008/2014/PEB - RF/KFW  
du 1er Décembre 2014 

Réalisation de Forages et Puits Modernes 

 



 
ARTICLE 5 : NATURE DU MARCHE ET ALLOTISSEMENT 

Les Marché sera passé sur prix global et forfaitaire en partie sur la quasi-totalité des chapitres à 

l’exception des quantités exprimées en mètre linéaire (ml) qui seront payées en prix unitaires. 

Les travaux objet du présent Avis d’Offres Nationaux seront exécutés en un  (01) lot unique pour 

les douze  (12) forages et en quatorze (14) lots pour les cinquante quatre (54) puits modernes. Les détails 

des allotissements sont dans les annexes No1 et No2 du présent avis. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le présent Avis pour les deux Appel d’Offres Nationaux s’adresse à toutes les entreprises de régime 

fiscal national guinéen spécialisées dans la réalisation de forages et/ou puits modernes pour l’alimentation en 

eau potable et qui remplissent toutes les conditions juridiques et administratives en vigueur pour travailler en 

République de Guinée.  

 

ARTICLE 7 : LANGUE DE PRESENTATION DES OFFRES 

Tous les documents de présentation des propositions concernant le présent appel d’offres seront 

exprimés exclusivement en langue française. 

 

ARTICLE 8 : MONNAIES 

Tous les documents ainsi que toutes estimations financières dans les propositions des candidats pour 

le présent appel d’offres doivent être exprimés exclusivement en francs guinéens (GNF). 

 

ARTICLE 9 : GARANTIES DE SOUMISSIONS 

 Pour les forages 

Les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, un cautionnement provisoire établi par une 

banque nationale ou internationale agréée par le Ministère de l’Economie et des Finances de la République 

de Guinée, sous la  forme d’une caution solidaire et personnelle d’un montant forfaitaire  est de cent 

millions (100 000 000 GNF).  

 

 Pour les puits modernes 

Les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, un cautionnement provisoire établi par une 

banque nationale ou internationale agréée par le Ministère de l’Economie et des Finances de la République 

de Guinée, sous la  forme d’une caution solidaire et personnelle d’un montant forfaitaire de treize millions 

cinq cent mille (13 500 000 GNF).  

 

ARTICLE 10: FINANCEMENT 

Les Marchés issus du présent Appel d’Offres sont financés à 100% par la République Fédérale 

d'Allemagne à travers la Banque Allemande de Développement KFW.  

 

ARTICLE 11: DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de cent vingt  (120) jours, 

à compter de la date limite de remise des offres. 

 

ARTICLE 12 : DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES NATIONAUX 

Les Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) respectifs pour les forages et les puits modernes peuvent être 

obtenus sans frais, sur simple demande aux adresses suivantes : 

- Monsieur Idrissa SOMPARE Administrateur National  

E-mail : Idrissa.Sompare@plan-international.org 

Avec copies à : 

mailto:Idrissa.Sompare@plan-international.org


 

- Monsieur Marius BOATENE, Directeur du Projet KFW 

E-mail : Marius.Boatene@plan-international.org 

 

- Mademoiselle Fatoumata Diallo, Assistante administrative au Projet KFW 

E-mail : Fatoumata.Diallo@plan-international.org 

 

 

ARTICLE 14 : VISITES DES SITES  

Les visites seront organisées sur tous les sites de réalisation des forages et puits modernes par 

l’équipe de Coordination du projet à Dabola sur les sites retenus, à partir du lundi 08/12/ 2014. 

NB : La visite de site est obligatoire pour toute entreprise désireuse de présenter une offre. Elle est 

sanctionnée par une Attestation de Visite de Site délivrée par le chef de Communauté villageoise au 

représentant de l'entreprise. Les visiteurs sont tenus de passer par le bureau du projet pour récupérer les 

modèles d’attestations de visite avant de se rendre sur les sites. 

 

ARTICLE 15 : DEPOT DES PLIS 

Les Plis contenant les offres seront déposés le Jeudi 15/01/2015, au plus tard à 10 heures 00 minute 

au Bureau du Projet d’Education de Base à Dabola. Ils seront présentés sous double enveloppe fermée et 

dans le strict respect des prescriptions du Règlement Particulier d’Appel d’Offres (RPAO). 

 

ARTICLE 16 : OUVERTURE DES PLIS 

L’ouverture des plis sera effectuée en séance publique en présence des représentants des 

soumissionnaires par le Comité d’Ouverture des Plis et de Jugement des Offres, le Vendredi 16/01/2015 à 

partir de 9 heures 00 au Bureau du Projet d’Education de Base à Dabola. 

NB : Seules les entreprises qualifiées techniquement, verront leurs offres financières ouvertes. 

 

ARTICLE 17 : LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE 

Le présent Appel d’Offres National est soumis aux lois et règlements des marchés publics en vigueur 

en République de Guinée, au manuel de procédures de la KFW et de Plan Guinée. 

 

ARTICLE 18: ANNULATION DE L’APPEL D’OFFRES 

En cas d’annulation de l’appel d’offres, les candidats ne peuvent prétendre à aucune indemnité.  

 

 

                                                                                                         AUTORITE CONTRACTANTE 

 

                 Plan Guinée 

 

 

 

 

 

                                Mr Sala-Diakanda, Francis 

 

                             Directeur National 
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ANNEXE1 : REPARTITION DES FORAGES PAR SITE/VILLAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Villages/Sites Forages S/P ou Communes Rurale Préfectures # Forages 

1 Hamdalaye 1 Commune Urbaine  

DABOLA 

 

 

 

 

 

12 

2 Konsodougou 1 Bissikirima 

3 Lantadji 1  

 

Commune Urbaine 

 

 

 

 

DINGUIRAYE 

4 Diarèndi 

 

1 

5 Centre 1 1 

6 Lemouneko 1  

Kalenko 7 Koulaya 1 

8 LoppetSountou  1  

Banora 

 

9 Farafè 1 

10 Loppet Billalia 1 

11 Famerelidoude  1 

12 Kali Hollande 1 Diantiférè 



ANNEXES 2 : REPARTITION DES PUITS MODERNES PAR LOTS ET PAR SITE/VILLAGE 

N° du lot Préfectures S/P ou Communes Rurale Villages/Sites Nombre de puits 

modernes 

Nombre de sites 

par lot 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

Dabola 

 

Kindoye 

Baniré 1  

 

 

5 

Noumoula 1 

Kériwol 1 

 Sitakoto 1 

Kidiré 1 

 

 

2 

Alphamoussaya Kalako 1  

 

4 Commune Urbaine Tankony 1 

Kambaya 1 

Saouroo 1 

 

       3 

Banko  Fodésoria  1  

3 Diankala  1 

Diabaridalado 1 

 

 

4 

 

Bissikirima Bendougou 1  

 

4 
Boukanden 1 

Maliya 1 

Dragbè 1 

 

 

5 

Kankama Bouka 1  

 

4 
Sakola centre 1 

Dinguiraye 

 

Dialakoro Fello lamou 1 

Hamdalaye 1 

 

6 

Kalenko Sabouceria 1  

3 Kansatokaba 1 

Dabola Kankama Dalado 1 

 

 

7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dinguiraye 

 

 

Selouma 

Kourako 1  

 

5 
Sakabariley 1 

Bossèrè dongol 1 

Selouma dongol 1 

Dialakoro Dar Es Salam 1 

 

 

8 

 

 

Kalenko 

Santafara 1  

 

5 
Missira 1 

G’bassa 1 

Tariko 1 

Diankourou 1 

 

 

9 

Lansanaya Thierno sambaya 1  

 

5 
Dalaba  1 

Gagnakali Marga 1 

Commune Urbaine Massi 1 

Thiandi 1 

 

10 

 

 

Commune Urbaine 

Paradji 1  

4 Gourouba 1 

Sempia 1 

Sokoboly 1 

11 Diatiférè Raghaya 1  

3 Banora Koladhè 1 

Bassanto 1 

12 Diatiféré Yogoya 1  

3 Kambaya 1 

Fello Madina 1 

13 Diatiféré 

 

Coyah  1  

3 Nouhouya  1 

Djerelandé 1 

14  

Ganakaly 

 Missira Centre 1  

3 Kokoun 1 

Sankaran 1 
 


